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Avant-propos 

L'ISO	 (Organisation	 internationale	 de	 normalisation)	 est	 une	 fédération	 mondiale	 d'organismes	
nationaux	de	normalisation	(comités	membres	de	l'ISO).	L'élaboration	des	Normes	internationales	est	
en	général	confiée	aux	comités	techniques	de	l'ISO.	Chaque	comité	membre	intéressé	par	une	étude	a	le	
droit	 de	 faire	 partie	 du	 comité	 technique	 créé	 à	 cet	 effet.	 Les	 organisations	 internationales,	
gouvernementales	 et	 non	 gouvernementales,	 en	 liaison	 avec	 l'ISO	participent	 également	 aux	 travaux.	
L'ISO	 collabore	 étroitement	 avec	 la	 Commission	 électrotechnique	 internationale	 (IEC)	 en	 ce	 qui	
concerne	la	normalisation	électrotechnique.	
Les	procédures	utilisées	pour	 élaborer	 le	présent	document	 et	 celles	destinées	 à	 sa	mise	 à	 jour	 sont	
décrites	dans	les	Directives	ISO/IEC,	Partie	1.	Il	convient,	en	particulier,	de	prendre	note	des	différents	
critères	d'approbation	 requis	pour	 les	différents	 types	de	documents	 ISO.	Le	présent	document	a	été	
rédigé	 conformément	 aux	 règles	 de	 rédaction	 données	 dans	 les	 Directives	 ISO/IEC,	 Partie	2	 (voir	
www.iso.org/directives).	
L'attention	est	appelée	sur	le	fait	que	certains	des	éléments	du	présent	document	peuvent	faire	l'objet	
de	 droits	 de	 propriété	 intellectuelle	 ou	 de	 droits	 analogues.	 L'ISO	 ne	 saurait	 être	 tenue	 pour	
responsable	de	ne	pas	avoir	identifié	de	tels	droits	de	propriété	et	averti	de	leur	existence.	Les	détails	
concernant	 les	 références	 aux	 droits	 de	 propriété	 intellectuelle	 ou	 autres	 droits	 analogues	 identifiés	
lors	de	l'élaboration	du	document	sont	indiqués	dans	l'Introduction	et/ou	dans	la	liste	des	déclarations	
de	brevets	reçues	par	l'ISO	(voir	www.iso.org/brevets).	
Les	 appellations	 commerciales	 éventuellement	mentionnées	 dans	 le	 présent	 document	 sont	 données	
pour	 information,	par	souci	de	commodité,	à	 l'intention	des	utilisateurs	et	ne	sauraient	constituer	un	
engagement.	
Pour	 une	 explication	 de	 la	 nature	 volontaire	 des	 normes,	 la	 signification	 des	 termes	 et	 expressions	
spécifiques	de	l'ISO	liés	à	l'évaluation	de	la	conformité,	ou	pour	toute	information	au	sujet	de	l'adhésion	
de	 l'ISO	 aux	 principes	 de	 l’Organisation	 mondiale	 du	 commerce	 (OMC)	 concernant	 les	 obstacles	
techniques	au	commerce	(OTC),	voir	le	lien	suivant	:	www.iso.org/iso/avant‐propos.html.	
Le	présent	document	a	été	élaboré	par	le	comité	technique	ISO/TC	219,	Revêtements	de	sol.	
Une	liste	de	toutes	les	parties	de	la	série	ISO	10874	peut	être	consultée	sur	le	site	web	de	l’ISO.	
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Avant-propos 

L'ISO	 (Organisation	 internationale	 de	 normalisation)	 est	 une	 fédération	 mondiale	 d'organismes	
nationaux	de	normalisation	(comités	membres	de	l'ISO).	L'élaboration	des	Normes	internationales	est	
en	général	confiée	aux	comités	techniques	de	l'ISO.	Chaque	comité	membre	intéressé	par	une	étude	a	le	
droit	 de	 faire	 partie	 du	 comité	 technique	 créé	 à	 cet	 effet.	 Les	 organisations	 internationales,	
gouvernementales	 et	 non	 gouvernementales,	 en	 liaison	 avec	 l'ISO	participent	 également	 aux	 travaux.	
L'ISO	 collabore	 étroitement	 avec	 la	 Commission	 électrotechnique	 internationale	 (IEC)	 en	 ce	 qui	
concerne	la	normalisation	électrotechnique.	

Les	procédures	utilisées	pour	 élaborer	 le	présent	document	 et	 celles	destinées	 à	 sa	mise	 à	 jour	 sont	
décrites	dans	les	Directives	ISO/IEC,	Partie	1.	Il	convient,	en	particulier,	de	prendre	note	des	différents	
critères	d'approbation	 requis	pour	 les	différents	 types	de	documents	 ISO.	Le	présent	document	a	été	
rédigé	 conformément	 aux	 règles	 de	 rédaction	 données	 dans	 les	 Directives	 ISO/IEC,	 Partie	2	 (voir	
www.iso.org/directives).	

L'attention	est	appelée	sur	le	fait	que	certains	des	éléments	du	présent	document	peuvent	faire	l'objet	
de	 droits	 de	 propriété	 intellectuelle	 ou	 de	 droits	 analogues.	 L'ISO	 ne	 saurait	 être	 tenue	 pour	
responsable	de	ne	pas	avoir	identifié	de	tels	droits	de	propriété	et	averti	de	leur	existence.	Les	détails	
concernant	 les	 références	 aux	 droits	 de	 propriété	 intellectuelle	 ou	 autres	 droits	 analogues	 identifiés	
lors	de	l'élaboration	du	document	sont	indiqués	dans	l'Introduction	et/ou	dans	la	liste	des	déclarations	
de	brevets	reçues	par	l'ISO	(voir	www.iso.org/brevets).	

Les	 appellations	 commerciales	 éventuellement	mentionnées	 dans	 le	 présent	 document	 sont	 données	
pour	 information,	par	souci	de	commodité,	à	 l'intention	des	utilisateurs	et	ne	sauraient	constituer	un	
engagement.	

Pour	 une	 explication	 de	 la	 nature	 volontaire	 des	 normes,	 la	 signification	 des	 termes	 et	 expressions	
spécifiques	de	l'ISO	liés	à	l'évaluation	de	la	conformité,	ou	pour	toute	information	au	sujet	de	l'adhésion	
de	 l'ISO	 aux	 principes	 de	 l’Organisation	 mondiale	 du	 commerce	 (OMC)	 concernant	 les	 obstacles	
techniques	au	commerce	(OTC),	voir	le	lien	suivant	:	www.iso.org/iso/avant‐propos.html.	

Le	présent	document	a	été	élaboré	par	le	comité	technique	ISO/TC	219,	Revêtements	de	sol.	

Une	liste	de	toutes	les	parties	de	la	série	ISO	10874	peut	être	consultée	sur	le	site	web	de	l’ISO.	
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Revêtements de sol résilients, textiles et stratifiés — Classification 

AMENDEMENT 1 : Élimination de la classe 22+ 

1 Article 1 (Domaine d'application) 

Retirer	le	quatrième	alinéa	de	l’Article	2	et	l’ajouter	à	la	fin	de	l’Article	1	sous	la	forme	d’une	NOTE	

NOTE	 L’usure	 et	 l’aspect	 des	 revêtements	 de	 sol	 sont	 influencés	 par	 des	 normes	 d’installation	 et	 de	
maintenance,	 l’état	 du	plancher	 brut	 et	 la	 nature	de	 l’utilisation	 (type	de	 chaussure;	 concentrations	 élevées	du	
trafic	 localisé,	 etc.).	 Il	 convient	 de	 prendre	 en	 compte	 ces	 facteurs	 lors	 de	 l’utilisation	 du	 présent	 système	 de	
classification.	

2 Article 2 (Références normatives) 

Modifier	le	titre	de	l’Article	2	en	«	Références	normatives	»	et	ajouter	le	texte	:	

Le	présent	document	ne	contient	aucune	référence	normative.	

3 Article 3 (Explication du système de classification) 

Changer	le	titre	«	Classification	»	en	«	Explication	du	système	de	classification	»	

Désigner	le	deuxième	alinéa	sous	la	forme	NOTE	1	 Il	 convient	 que	 le	 rédacteur	 de	 descriptif	
détermine	 si	 une	 classe	 de	 revêtement	 de	 sol	 supérieure	 ou	 inférieure	 à	 celle	 recommandée	 sera	
suffisante.	

Désigner	le	troisième	alinéa	sous	la	forme	NOTE	2	 En	dehors	de	la	classification	relative	à	l’intensité	
d’utilisation,	il	convient	que	d’autres	propriétés	soient	considérées	et	précisées	dans	les	spécifications	
du	produit	du	fabricant.	
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2	 ©	ISO	2020	–	Tous	droits	réservés	

Remplacer	le	Tableau	1	«	Classification	»	par	le	suivant	:	

Tableau 1 — Classification 

Classe Symbole Intensité 
d’utilisation 

Description 

	 	 DOMESTIQUE Zones considérées pour l’usage dans les habitations

21	

	

Modérée	 Zones	à	utilisation	faible	ou	intermittente	

22	

	

Générale	 Zones	à	utilisation	moyenne	

23	

	

Forte	 Zones	à	forte	utilisation	

	 	
COMMERCIALE 

Zones considérées pour l’usage public et 
commercial 

31	

	

Modérée	 Zones	à	utilisation	faible	ou	intermittente	

32	

	

Générale	 Zones	à	utilisation	moyenne	

33	

	

Forte	 Zones	à	forte	utilisation	

34	

	

Très	forte	 Zones	à	utilisation	intense	

	 	 INDUSTRIELLE 
LÉGERE 

Zones considérées pour un usage industriel léger 

41	

	

Modérée	 Zones	où	le	travail	est	principalement	sédentaire	avec	
un	usage	occasionnel	de	véhicules	légers	

42	

	

Générale	 Zones	où	le	travail	se	fait	principalement	debout	et/ou	
avec	circulation	véhiculaire	

43	

	

Forte	 Autres	zones	à	usage	industriel	léger	
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